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ARTICLE 2 TER

I. – À l’alinéa 2, substituer au mot : 

« addictions » 

les mots : 

« conduites addictives ».

II. – En conséquence, procéder à la même substitution à l’alinéa 3.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement d’ordre sémantique vise à remplacer les mentions du terme « addictions » par 
« conduites addictives ». En effet, les professionnels utilisent plutôt le terme de conduites addictives 
afin d’englober un maximum d’usages. L’addiction est la maladie, le résultat d’une ou plusieurs 
conduites addictives. Les conduites additives concernent donc tous les usages, notamment dits 
problématiques, ce qui est le cas pour un public plus jeune (binge drinking par exemple).

Par ailleurs, le sigle MILDECA (Mission interministérielle de lutte contre les drogues et les 
conduites addictives) fait mention des conduites addictives et non pas des addictions.


